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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 10 SEPTEMBRE 2019 

 
L’an deux mille dix-neuf, le 10 septembre à 20H30, le conseil municipal de la commune de Valloire-sur-
Cisse, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, au siège de la commune de Valloire-sur-Cisse, 
salle du conseil, 14 place de la mairie, Chouzy-sur-Cisse, 41150 VALLOIRE-SUR-CISSE, sous la présidence 
de Madame Catherine LHERITIER, Maire de Chouzy-sur-Cisse, adjointe au Maire de Valloire-sur-Cisse. 
 
Date de la convocation du conseil municipal : 13 août 2019 
 
Présents : 
MMES ALLION, BESNARD, BOULEAU, COURVOISIER, EDMEADS, GACOIN, GAUVIN, LHÉRITIER, STAINS, 
WIART, 
MM BRISSON, BRETON, BRUEL, BRUNEAU, CHARITOUR, CHRETIEN, DELORY, FLEURY, FOUCHAULT,               
ISSELE, NAVEREAU, 
 
Absents excusés ayant donné procuration : 
Madame DE ANDRADE a donné procuration à Madame GAUVIN 
Madame FRATOCCHI a donné procuration à Madame GACOIN 
Monsieur BURNHAM a donné procuration à Madame EDMEADS 
Monsieur GASIGLIA a donné procuration à Madame LHERITIER 
 
Absents excusés : MMES ALLOUIN, BRIANT, COLLIN, PATRY, ROUSSEAU, VIVET 
                              MM GUYARD, MECHIN, PERDEREAU,  
 
Secrétaire de séance : Monsieur Christophe CHRETIEN a été désigné comme secrétaire de séance. 
 
Approbation du compte rendu de séance du 2 juillet 2019 : Le compte rendu est adopté à l’unanimité.   

 
INFORMATIONS 

 
- Soutien des électeurs à la proposition de loi visant à affirmer le caractère de service public                  

national de l’exploitation des aérodromes de Paris 
 

Ce dossier est retire  et reporte  a  un prochain conseil municipal. 
 
- Rapport d’activités 2018 d’Agglopolys 

 
Madame le Maire informe le conseil municipal qu’elle met a  disposition de chaque conseiller 
municipal le rapport que la communaute  d’agglome ration a e tabli en application de l’article L 5211-
39 du CGCT. Ce rapport retrace l’activite  d’Agglopolys pour l’anne e 2018. 
 
2018 a e te  principalement consacre e a  la re flexion collective, a  la co-construction, a  l’organisation 
participative avec les communes membres :  

▪ Poursuite de l’e laboration du PLUI  
▪ De finition du Plan Climat Air Energie Territorial 
▪ Accueil du comice agricole a  Cande -sur-Beuvron 
▪ Appel a  projet « Plantons le paysage – Les rues jardins » 

 
Ce rapport est disponible en mairie. 
 
- Forum des séniors 

 
Madame le Maire donne la parole a  Christine Allion qui rappelle que le forum des se niors organise  
avec le CIAS du Blaisois, se tiendra a  Chouzy-sur-Cisse le vendredi 27 septembre de 14h30 a  18h30.Il 
comportera des temps d’information au travers de courtes confe rences, des stands de nos principaux 
partenaires pour comple ter l’information des visiteurs et d’associations. Ce forum est ouvert a  tous. 
 

I.  
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II. AFFAIRES GENERALES 
 

1.1 Statuts d’Agglopolys :  
A - Modification des statuts d'Agglopolys – Prise des compétences obligatoires « eau po-
table » et « gestion des eaux pluviales urbaines », et intégration de la compétence assai-
nissement au sein des compétences obligatoires » 

 

L'article 66 de la loi portant nouvelle organisation de la Re publique (NOTRe) a modifie  et comple te  les 
termes de l’article L. 5216-5 du CGCT relatif aux compe tences exerce es de plein droit par la 
communaute  d'agglome ration en lieu et place des communes membres. 
  

Plus pre cise ment, la loi rend de sormais obligatoire le transfert de certaines compe tences aux 
communaute s d'agglome ration selon l'e che ancier suivant : 
 

- Au 1er janvier 2017, Agglopolys s'est vue transfe rer dans le champ de ses compe tences 
obligatoires : la promotion du tourisme ; la collecte et le traitement des de chets me nagers et 
l'accueil des gens du voyage,  
- Depuis le 1er janvier 2018, Agglopolys exerce dans le champ de ses compe tences obligatoire, la 
compe tence relative a  la gestion des milieux aquatiques et de pre vention des inondations 
(GEMAPI).  
- Enfin, il est de sormais envisage  au 1er janvier 2020, le transfert obligatoire pour les 
communaute s d'agglome ration des trois compe tences suivantes :  
 

- 8° « eau » potable au 1er janvier 2020 à l’agglomération  
- 9° « assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l’article L. 2224-8 »,  
- 10° « gestion des eaux pluviales urbaines au sens de l’article L. 2226-1 » 

   

Par conse quent, il convient de sormais de modifier l’article 5 des statuts de la Communaute  
d’agglome ration de Blois – Agglopolys pour y ajouter, a  compter du 1er janvier 2020 les 3 compe tences 
obligatoires pre cite es. Ceci e tant pre cise  qu’Agglopolys exerçant depuis le 1er janvier 2005 la 
compe tence Assainissement au titre de ses compe tences facultatives, il s’agit d’ope rer un simple 
ajustement statutaire en inscrivant la compe tence « Assainissement » dans le bloc de nos 
compe tences obligatoires et en la supprimant du champ de nos compe tences supple mentaires. 
 

Dans le cadre de ces transferts et de l’exercice de ces trois compe tences obligatoires, il est pre cise  les 
points suivants : 
  
En ce qui concerne la compe tence « Eau potable », certaines communes ont transfe re  leur 
compe tence a  un syndicat intercommunal. A l’e chelle de l’agglome ration, actuellement, il existe 17 
syndicats intercommunaux compe tents en eau potable, inclus pour tout ou partie de leur pe rime tre 
dans la Communaute  d’agglome ration de Blois – Agglopolys : 
• les syndicats intercommunaux dont le territoire est totalement inte gre  au pe rime tre de 

l’agglome ration seront dissous au 31 de cembre 2019.  
• les syndicats intercommunaux dont le territoire est situe  a  cheval sur deux e tablissements publics 

a  fiscalite  propre (EPCI – FP) ont la possibilite  de se maintenir au 1er janvier 2020. Un me canisme de 
repre sentation-substitution sera mis en œuvre. 
  
Au titre de l’exercice de ces compe tences obligatoires, il a e te  de cide  de ne pas transfe rer les pouvoirs 
de police ge ne rale du Maire au Pre sident d’Agglopolys. 
  
Enfin, sur le plan de la proce dure relative a  la re vision des statuts d’Agglopolys, l’article L.5211-17 du 
CGCT pre cise que : 
 

- Le conseil municipal de chaque commune membre d’Agglopolys dispose d’un de lai de 3 mois, pour 
se prononcer sur chaque modification statutaire. La position des communes est re pute e favorable si 
aucune de libe ration n’intervient dans ce de lai. 
 

- Le transfert de compe tence sera acte  uniquement s’il recueille l’avis favorable de deux tiers des 
communes repre sentant la moitie  de la population concerne e ou la moitie  des communes 
repre sentant deux tiers de la population totale. En outre, conforme ment a  l’article L.5211-5 §II 2°du 
CGCT, a  cette majorite  s’ajoute e galement l’accord favorable du conseil municipal de la commune de 
Blois dont la population est supe rieure au quart de la population totale concerne e. 
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- Au terme du de lai de consultation, si les conditions de majorite  qualifie e sont re unies, le Pre fet de 
Loir-et-Cher prononcera, par voie d’arre te , l’extension de compe tences. 
 

Le conseil municipal, a  l’unanimite ,    
 

- approuve le transfert de compe tence tel que de crit pre ce demment et de veloppe  dans le 
projet de nouveaux statuts joint a  la pre sente de libe ration ; 

  
- approuve la modification des statuts de la Communaute  d’Agglome ration dans sa re daction 
ainsi propose e en annexe de la pre sente de libe ration ; 
 

- dit que cette de libe ration sera notifie e a  Monsieur le Pre sident d’Agglopolys et a  Monsieur 
le Pre fet de Loir-et-Cher ; 
 

- autorise en conse quence, Madame le Maire, a  prendre toutes les mesures ne cessaires a  
l’exe cution de la pre sente de libe ration et notamment a  signer tout document y affe rent et a  
dresser les proce s-verbaux de mise a  disposition des biens et des contrats ne cessaires a  
l’exercice des compe tences transfe re es. 

  
B – Modification des statuts d’Agglopolys – Prise de la compétence obligatoire « définition, 
création et réalisation d’opérations d’aménagement d’intérêt communautaire au sens de 
/’article L. 300-1 du Code de I ‘urbanisme » et modification des compétences obligatoires 
et facultatives en résultant 

 

Vu les statuts actuellement en vigueur de la Communaute  d’agglome ration de Blois et en particulier 
I ’article 5 relatif aux compe tences obligatoires, optionnelles et facultatives exerce es par Agglopolys, 
Vu les projets de statuts joints en annexe de la pre sente de libe ration ; 
 

Tel qu’il ressort de ses statuts actuellement en vigueur, la Communaute  d’agglome ration de Blois-
Agglopolys exerce notamment les compe tences suivantes : 
- au titre de ses compétences obligatoires en matière d’aménagement de I ‘espace 
communautaire : Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d’urbanisme, 
document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale ; création et réalisation de zone 
d’aménagement concertée (ZAC) d’intérêt communautaire ; institution de zones d’aménagement 
différé (ZAP) d’intérêt communautaire ; procédures nécessaires a la maîtrise du fonder (PUP, etc.) ; 
organisation des transports urbains. 
- au titre de ses compétences facultatives : Définition, création et réalisation d’opérations 
d’aménagement d’intérêt communautaire au sens de I ‘article L.300-1 du code de I ‘urbanisme : 
acquisition d’immeubles et constitutions de réserves foncières, au besoin par voie d’expropriation, 
nécessaires à I ‘exercice des compétences communautaires. 
 

L’article 21 de la loi n° 2018-1021 promulgue e le 23 novembre 2018, portant e volution du logement, 
de I ‘ame nagement et du nume rique (dite loi ≪ ELAN ≫) a modifie  les termes de I ‘article L. 5216-5 
du Code Ge ne ral des Collectivite s Territoriales, relatif au contenu de la compe tence obligatoire 
« Ame nagement de I ‘espace communautaire ». 
Au terme de cette modification le gislative, les Communaute s d’agglome ration exercent de plein droit 
au lieu et place des communes membres la compe tence de « définition, création et réalisation 
d’opérations d’aménagement d’intérêt communautaire au sens de I ‘article L. 300-1 du code de I 
‘urbanisme » ; et non plus celle pre ce demment vise e de die e a la « création et réalisation de zones 
d’aménagement concerte d’intérêt communautaire ». 
Ainsi, sous I ‘effet de la loi ELAN, la re fe rence a  la Zone d’Ame nagement Concerte  (ZAC), qui n’est 
qu’une proce dure de mise en œuvre d’une ope ration d’ame nagement, est ainsi supprime e au be ne fice 
de celle d’ope ration d’ame nagement. 
Par conse quent, il convient de proce der a  la modification des statuts de la Communaute  
d’agglome ration pour les mettre en conformite  avec la loi ELAN et pour pre voir qu’Agglopolys 
exercera la compe tence de « de finition, création et réalisation d’opérations d’aménagement d’intérêt 
communautaire au sens de I ‘article L.300-1 du Code de I ‘urbanisme », non plus au titre de ses 
compe tences facultatives mais au titre de sa compe tence obligatoire en matie re d’ame nagement de               
l’espace. 
Par ailleurs, en cohe rence avec la suppression ainsi ope re e par la loi ELAN de la re fe rence a  la ZAC, il 
y a lieu de profiter de la pre sente modification pour toiletter les statuts d’Agglopolys et de supprimer, 
la re fe rence aux « ZAD d’intérêt communautaire » et aux « proce dures nécessaires à la maîtrise du 
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fonder (DUP, etc) » qui ne sont que des outils de mise en œuvre d’une ope ration d’ame nagement 
d’inte re t communautaire. 
Ceci e tant pre cise  que les deux Zones d’Ame nagement Diffe re  (ZAD Bouillie et ZAD Maunoury-Cite s 
Unies) de finies d’inte re t communautaire par la de libe ration n° 2013-266 du Conseil communautaire 
en date du 14 novembre 2013, n’existent plus a  ce jour. 
 

Au final, au terme de la modification de statuts de crite ci-dessus : 
- la compe tence obligatoire ≪ Ame nagement de I ‘espace communautaire ≫ vise e a  I ‘aline a A-2. De 
I ‘article 5 des statuts d’Agglopolys sera de finie de sormais selon les termes suivants : 
 

« En matière d’aménagement de I ‘espace communautaire : schéma de cohérence territoriale et 
schéma de secteur ; plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale ; 
en concertation avec les communes, définition, création et réalisation d’opérations d’aménagement 
d’intérêt communautaire au sens de I ‘article L 300-1 du code de I ‘urbanisme ; organisation de la 
mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code des transports, sous resserve de I 
‘article L. 3421-2 du même code ; » 
- la compe tence facultative vise e a  I ‘aline a D-9.de I ‘article 5 des statuts d’Agglopolys sera de sormais 
e nonce e selon les termes suivants : « acquisition d’immeubles et constitutions de réserves foncières, au 
besoin par voie d’expropriation, nécessaires à I ‘exercice des compétences communautaires ». 
 

Enfin, sur le plan de la proce dure relative a  la re vision des statuts d’Agglopolys, I ‘article L.5211-17 
du CGCT pre cise que : 
- Le conseil municipal de chaque commune membre d’Agglopolys dispose d’un de lai de 3 mois, pour 
se prononcer sur chaque modification statutaire. La position des communes est re pute e favorable si 
aucune de libe ration n’intervient dans ce de lai. 
- Le transfert de compe tence sera acte uniquement s’il recueille I ’avis favorable de deux tiers des 
communes, repre sentant la moitie  de la population concerne e ou la moitie  des communes 
repre sentant deux tiers de la population totale. En outre, conforme ment a  I ‘article L.5211-5 §ll 2°du 
CGCT, a cette majorite  s’ajoute e galement I ‘accord favorable du conseil municipal de la commune de 
Blois dont la population est supe rieure au quart de la population totale concerne e. 
- Au terme du de lai de consultation, si les conditions de majorite  qualifie e sont re unies, le Pre fet de 
Loir-et-Cher prononcera, par voie d’arre te , I ‘extension de compe tences. 
 

Dans la mesure ou  la nouvelle re daction des statuts pre voit une concertation avec les communes 
concerne es, le conseil municipal, a  l’unanimite ,  
  

- approuve le transfert de compe tence tel que de crit pre ce demment et la modification des 
statuts en re sultant ; 

 

- approuve la modification de I ‘article 5 des statuts de la Communaute  d’agglome ration de 
Blois-Agglopolys pour les mettre en conformite  avec la loi ELAN conforme ment a  la 
re daction propose e dans le projet de statuts joint en annexe de la pre sente de libe ration et 
qui pre voit la concertation avec les communes concerne es pour la de finition, la cre ation et 
la re alisation d’ope rations d’inte re t communautaire au sens de l’article L 300-1 du code de 
l’urbanisme ; 

 

- dit que cette de libe ration sera notifie e a  Monsieur le Pre sident d’Agglopolys et a  Monsieur 
le Pre fet de Loir-et-Cher. 

 

- autorise en conse quence Madame le Maire a  prendre toutes les mesures ne cessaires a                                 
I ‘exe cution de la pre sente de libe ration. 

 

1.2  Convention Réseau ferré de France 
 

Madame le Maire informe les conseillers municipaux qu’une convention d’occupation temporaire 
d’un immeuble non ba ti de pendant du domaine public de re seau ferre  de France est arrive  a  expira-
tion au 31 mai 2018. 
 

Il s’agit de la parcelle situe e a  Chouzy sur Cisse, rue de la Loire, le long de la ligne SNCF n° BN 1 pour 
150 m². 
 
La reconduction de cette convention d’occupation temporaire serait de 7 ans selon les modalite s 



5 

suivantes :  - Frais de dossier : 500 € HT 
   - Frais de gestions annuels : 76.58 € HT 

 

Le conseil municipal, a  l’unanimite , approuve la reconduction de convention entre RFF et la com-
mune de Valloire-sur-Cisse selon les conditions pre ce dentes. 
 

1.3 Inscription au Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI) du circuit 
équestre et signature d’une convention  

 

Madame le Maire rappelle qu’une re union s’est tenue le 3 juillet dernier a  Chouzy-sur-Cisse en pre -
sence des communes concerne es, des services du De partement et ceux d’Agglopolys afin de pre senter 
le projet d’un circuit e questre conçu par la fe de ration de cavaliers-randonneurs Equiliberte  41, en 
valle e de la Cisse.  
 

Ce parcours e questre de 82 km qui dessert 6 communes ainsi que la fore t domaniale de Blois, permet 
de de couvrir le patrimoine naturel et architectural de la valle e de la Cisse a  cheval, par e tapes gra ce 
aux he bergements e questre qui jalonnent l’itine raire. 
Conforme ment aux dispositions des articles L 311-1 a  311-6 du code du sport, le De partement de 
Loir-et-Cher e labore le Plan De partemental des Espaces, Sites et itine raires (PDESI) relatifs aux 
sports et activite s de nature regroupant, en Loir-et-Cher, des sites de pratique rigoureusement se lec-
tionne s sur lesquels le De partement fonde sa politique d’ame nagement et de promotion des sports 
de nature. 
Au regard de l’inte re t touristique pre sente  par cet itine raire pour le territoire, Agglopolys a accepte , 
a  la demande de la commune, d’assurer la re alisation des ame nagements utiles aux cavaliers et de 
veiller a  leur entretien. 
  

Le conseil municipal, a  l’unanimite , donne son accord : 
 

- Pour l’inscription au PDESI de l’itine raire figurant au plan annexe  a  la pre sente de libe ration,  
 

- Pour l’inscription au PDESI des voies dont la commune est proprie taire, figurant au plan annexe  a  
la pre sente de libe ration, 

 

- Sur la convention a  intervenir entre la commune de Valloire-sur-sur-Cisse et le De partement et 
autorise Madame le Maire a  la signer. 

 

1.4 Droit de Préemption Urbain pour les baux commerciaux 
 

Madame le Maire informe les conseillers municipaux qu’afin de maintenir les petits commerces de 
proximite  en centre-ville, la commune de Chouzy-sur-Cisse, commune de le gue e de Valloire-sur-Cisse 
a souhaite  pouvoir exercer son droit de pre emption sur les locaux commerciaux. Ce droit est re gi par 
les Articles L 214-1 a  3 et sa partie re glementaire Articles R 214-1 a  R 214-19 du Code de l’urbanisme. 
 

• La cession doit intervenir dans le périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proxi-
mité, délimité par délibération du conseil municipal. 
 

• Après son adoption, elle doit faire l’objet de mesures de publicité et d’information, notamment par 
un affichage en mairie pendant 1 mois et par insertion dans 2 journaux du département. 

 

Le conseil communal de Chouzy-sur-Cisse a de libe re , a  l’unanimite , le 30 aou t dernier, favorablement 
sur le droit de pre emption urbain relatif aux baux commerciaux. Le pe rime tre concerne  est le centre 
bourg, du canal a  la poste. 
 

Le conseil municipal, a  l’unanimite , de libe re favorablement sur le droit de pre emption urbain relatif 
aux baux commerciaux sur le pe rime tre du centre bourg entre le canal et la poste. 
 

III. AFFAIRES FINANCIERES 
 

2.1 Subvention association ARTE CISSE 
 

Madame le Maire a reçu une demande d’aide financière pour le festival H²O 2019 de l’Association 
ARTECISSE et propose au conseil municipal de soutenir l’association avec une aide de 1 200.00 €.  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000018440419&dateTexte=20100106
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Dans sa demande, Madame Da Rochas Isabelle, Présidente d’ARTE Cisse précise que notre commune 
est le port d’attache du Festival H²O depuis maintenant 4 ans. Elle est même devenue l’axe central de 
cet événement avec une présence pendant six week-ends. L’association investit plusieurs lieux : 
L’Atelier 6, rue du Moulin, depuis sa création il y a trois ans, l’Atelier de la Corde et le bord de l’étang. 
Cette année la programmation a été particulièrement riche avec 4 expositions et 3 concerts. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve le versement de l’aide financière d’un montant de                         
1 200.00 € à l’association ARTECISSE pour le festival H²O 2019. 

 

2.2 Subvention voyage culturel aux élèves latinistes de 3ème du collège de Veuzain-sur-Loire 
 

Madame le Maire informe le conseil municipal qu’un séjour pédagogique et culturel en Italie pour les 
élèves de 3ème latinistes du collège de Veuzain-sur-Loire se prépare pour le mois de mai 2020.  
 

La participation financière maximum demandée aux familles est de 370 €. Il reste 30 € à couvrir et 
le professeur de lettre demande une aide financière pour les 10 élèves de notre commune concernés 
par ce voyage. Le conseil communal de Chouzy-sur-Cisse s’est prononcé favorablement pour cette 
aide compte tenu de l’impossibilité de réciprocité d’un tel voyage. 
 

Madame le Maire propose de participer pour les 10 élèves à hauteur des 30 € manquant soit une aide 
de 300.00 €. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve la participation financière de la commune au séjour 
pédagogique et culturel en Italie pour les élèves de 3ème latiniste du collège de Veuzain-sur-Loire pour 
la somme de 30 € par élève. 

 

2.3 Remboursement de deux factures pour deux achats réalisés par deux élus  
 

Madame le Maire présente au Conseil Municipal les factures des sociétés :  
 

- Décathlon pour un montant de 76.20 € TTC, montant que Monsieur Navereau 
Franck a avancé pour l’achat de diverses fournitures pour le départ de Monsieur 
Beulay. 

- Leroy Merlin pour un montant de 69.50 € TTC, montant que Monsieur Emeriau 
Jean-Pierre a avancé pour l’achat d’un store occultant en période de canicule à la 
mairie de Seillac. 
 

Elle propose au Conseil Municipal de les rembourser.  
 

Le Conseil Municipal, à la majorité (1 abstention), accepte de rembourser Messieurs Emeriau et Na-
vereau, du montant de l’avance qu’ils ont faite par virement bancaire.   

 

2.4 Tarifs scolaires cantine et ALSH 2019/2020 
 

Madame le Maire rappelle que chaque anne e, le conseil municipal de libe re sur les tarifs de la cantine 
et de l’ALSH. 
Pour la troisie me anne e conse cutive, il est propose  de ne pas augmenter les tarifs, voire baisser les 
tarifs de l’ALSH pendant la pe riode hors scolaire. Pour cette me me pe riode, il est pre vu un seul tarif 
par tranche.  
 

Le conseil communal de Chouzy-sur-Cisse a de libe re  pour les tarifs ci-dessous. Il demande a  ce que 
ces tarifs CANTINE et ALSH soient approuve s en conseil municipal.  
 

Tarifs pour la cantine pour l’année 2019/2020 : 
 

Prix du repas Anne e 2019/2020 
Repas enfant 3,47 € 
Repas a  partir du 3e me enfant 2,81 € 
Repas enseignant ou intervenant 5,65 € 

 

Tarifs des mini camps par semaine 

Tarif unique 
Anne e 2019/2020 

41,41 € 
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Tarifs des sorties 
Tarif 
unique 

Anne e 2019/2020 
4,14 € 

Tarifs périscolaires (ALSH et gouter du soir inclus) 2019/2020 

  Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 4 Tranche 5 

Quotient Familial en € Q.F. ≤ 620 
620 > Q.F. ≤ 
850 

850 > Q.F. ≤ 
1100 

1100 > Q.F ≤ 
1350 

Q.F. > 1350 

Tarif Forfait Matin et Soir 2,18 € 2,80 € 3,61 € 3,75 € 3,89 € 
Tarif Forfait Matin ou Soir 1,46 € 1,87 € 2,38 € 2,49 € 2,59 € 
Tarif 1/2 Mercredi 5,11 € 6,54 € 8,39 € 8,72 € 9,08 € 
Tarif Mercredi 8,03 € 10,28 € 13,19 € 13,71 € 14,27 € 

 

Tarifs pour les vacances scolaires (Enfants habitants la commune de VALLOIRE-SUR-CISSE et 
enfants qui n'habitent pas la commune mais qui sont en vacances chez les grands-parents qui 
habitent la commune) 2019/2020 

 

Tarifs pour les vacances scolaires (Enfants habitants hors commune) 2019/2020 
  

  Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 4 Tranche 5 

Quotient Familial en € Q.F. ≤ 620 620 > Q.F. ≤ 850 850 > Q.F. ≤ 1100 
1100 > Q.F ≤ 

1350 
Q.F. > 1350 

Tarifs a  la journe e 13,86 € 15,36 € 16.88 € 18.39 € 21.10 € 
 

Le conseil municipal, a  l’unanimite , approuve les tarifs ci-dessus de la cantine  et de l’ALSH.  
 

2.5 Achat terrains BE 141, BE 142 et BE 147 
 

Madame le Maire informe que dans le cadre du PLU de Chouzy-sur-Cisse, il a été mentionné un sec-
teur à vocation principale d’équipement. Toutefois, la commune n’est pas propriétaire de toutes les 
parcelles de la zone concernée. 
 

Trois parcelles sont proposées à la collectivité pour le prix de 19 600 €. Il s’agit des parcelles BE 141, 
142 et 147 pour respectivement 598 m², 295m² et 1907 m². 

 

Le conseil communal de Chouzy-sur-Cisse a voté favorablement sur l’acquisition de ces parcelles 
pour 19 600 €. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve l’achat de ces parcelles. 
 

2.6 Achat maison BD 646 
 

Madame le Maire annonce que TDLH met en vente la maison située sur la parcelle BD 646. Cet orga-
nisme serait prêt à céder cet immeuble à la commune. Cette acquisition permettrait de disposer d’une 
réserve foncière car après les aménagements pour les paramédicaux, il ne restera plus d’espace dis-
ponible pour des commerces ou autres activités.  

 

Le conseil communal, à l’unanimité, a voté favorablement sur l’acquisition de cette parcelle BD 646 
pour 74 m².  
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve l’achat de la parcelle BD 646 pour 74 m².  
 

2.7  Plans Pluriannuels d’Investissements (PPI) et Autorisations de Programme / Crédits de 
Paiement (AP/CP) 
 

     Les PPI 2019 – 2020 de chaque commune de le gue e e voluent avec les investissements et justifient 
des ajustements. 

 

  Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 4 Tranche 5 

Quotient Familial en € Q.F. ≤ 620 620 > Q.F. ≤ 850 850 > Q.F. ≤ 1100 
1100 > Q.F ≤ 

1350 
Q.F. > 1350 

Tarifs a  la journe e 8.36 € 9.86 € 11.38 € 12.89 € 15.60 € 
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  2.7.1 Chouzy-sur-Cisse 
 

PPI et AP/CP de la commune de le gue e de Chouzy-sur-Cisse modifie s au 10/09/2019 :  
 

Imputa-
tions 

De signation 
Montants 

en € 
AP/CP CP 2019 CP 2020 

2313 Ame nagement centre bourg 1 330 000 AP  16-1 Chouzy 1 130 000 200 000 
2152 Voirie (selon diagnostic) 110 000 AP  16-9 Chouzy 110 000  
2152 Voirie – Alle e de Saint Lubin 240 000 AP 16 – 2 Chouzy 120 000 120 000 
2111 Terrains nus 10 000 HORS AP 10 000  
2115 Acquisitions immobilie re (BD 569) 50 000 AP  19 – 1 Chouzy 50 000  
2121 Plantations 5 000 HORS AP 5 000  
21318 Restauration Sainte Catherine 3 800 AP 16 - 6 Chouzy  3 800 
2135 Bardage atelier 45 000 AP 16 - 4 Chouzy 45 000  
2183 Mate riel informatique 35 000 AP 16 - 3 Chouzy 35 000  
21538 Enfouissement re seau Orange 14 000 RAR 2016 14 000  
21534 et 
204172 

Enfouissement rue de la poste et 
e clairage 

250 000 AP 17 - 4 Chouzy  250 000 

2132 Ame nagement locaux professionnels 
de sante  

185 000 AP 19 – 2 Chouzy 185 000  

2116 Ame nagement cimetie re 13 000 HORS AP 13 000  
2313 Ame nagements inte rieurs Epicerie 70 000 AP 18 – 1 Chouzy 70 000  
2188 Petits ame nagements divers 20 000 HORS AP 20 000  
2135 Centre de secours 80 000 AP 16 – 4 Chouzy 80 000  
2131 Re ame nagement toilettes publiques 10 000 AP 19 – 3 Chouzy 10 000  
21534 Vide osurveillance 64 000 AP 18 – 3 Chouzy 64 000  
2118 Ame nagement parking 50 000 AP 19 – 5 Chouzy 50 000  
2132 Mise aux normes local municipal 10 000 AP 19 – 6 Chouzy 10 000  
2113 Ame nagement lavoir 10 000 AP 19 – 7 Chouzy 10 000  
21318 Ame nagement local ancien artisan 45 000 AP 19 – 4 Chouzy 45 000  
2117 Ame nagement Bois des Grouets  80 500 AP 19 – 8 Chouzy 80 500  
2313  Ame nagement municipaux divers 500 000 AP 17 – 5 Chouzy  500 000 
2115 Acquisition parcelle (BD 569)  40 000 AP 19 – 9 Chouzy 40 000  
2115 Acquisition parcelle (BD 646) 45 000 AP 19 – 10 Chouzy 45 000  
2152 Ame nagement pont des chapelles 235 000 AP 19 - 11 Chouzy 235 000  
2135 Re fection huisseries e cole 200 000 AP 19 - 12 Chouzy 100 000 100 000 
21728 Bonde plan d’eau 15 000 AP 19 - 13 Chouzy 15 000  
2111 Acquisition parcelles BE 

142,141,147)  
19 600 AP 19 - 14 Chouzy 19 600  

  4 084 900  2 611 100 1 473 800 
Remboursement emprunts 2019 73 000  
Travaux de re gie 2019 30 000  
Immobilisations incorporelles 2019-2020 50 000  
TOTAL DEPENSES PPI  2019 - 2020 4 237 900  

 

2.7.2 Coulanges 
 

  PPI et AP/CP de la commune de le gue e de Coulanges modifie s au 10 septembre 2019 : 
 

Investissements 2019 - 2020  C.P. 2019 C.P. 2020 
2152 Trottoir Mairie - Eglise 18 000 AP 18 – 1 Coulanges 18 000  
21311 Mur cimetie re 70 000 AP19-1 Coulanges 70 000  
2152 Parking haut mairie 10 000 AP19-2 Coulanges 10 000  
2116 Columbarium  2 000 AP19-3 Coulanges 2 000  
21311 Travaux e conomie d’e nergie 40 000 AP17-5 Coulanges  40 000 

TOTAL 2019 -2020 140 000  100 000 40 000 
 

Le conseil municipal, a  l’unanimite , approuve les modifications sur ces PPI et AP/CP des 
communes de Chouzy-sur-Cisse et de Coulanges, communes de le gue es de Valloire-sur-Cisse. 
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2.8 Virements de crédits  
 

Madame le Maire fait savoir que, suite aux modifications des AP/CP, des virements de crédits 
sont nécessaires : 
 

Chouzy-sur-Cisse 
2152 (voirie) : + 300 000 € 
2132 (immeuble de rapport) : + 30 000 € 
21534 (réseau d’électrification) : + 16 000 € 
2118 (autres terrains) : + 10 000 € 
2115 (terrains bâtis) : + 80 000 € 
21728 (Autres agencements et aménagements de terrains) : 15 000 € 
2111 (terrains) : 19 600 € 
2313 (Construction) : -  235 000 € 
2315 : (Installations, matériel et outillage techniques) : -  235 600 € 
 

Coulanges 
21311 (Ho tel de ville) : + 5 000 € 
2152 (voirie) : -  5 000 € 
 

Valloire-sur-Cisse 
21571 (matériel roulant) : + 24 000 € 
2315 : (Installations, matériel et outillage techniques) : -  24 000 € 

 

Le conseil municipal, a  l’unanimite , approuve ces virements de cre dits. 
 

2.9 Annulation délibération 03/27 du 02 juillet 2019 arrêtant les modalités d’octroi de grati-
fication au personnel pour départ à la retraite 

 
Madame le Maire explique que la préfecture en date du 31 juillet 2019, suite à la transmission de la 
délibération arrêtant les modalités d’octroi de gratification au personnel pour départ à la retraite, a 
demandé le retrait de cette dernière en précisant que la prime de départ à la retraite n’existant pas 
pour les agents de l’Etat, l’organe délibérant de notre collectivité ne peut l’instituer. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, retire la délibération 03/27 du 02 juillet 2019 arrêtant les moda-
lités d’octroi de gratification au personnel pour départ à la retraite. 
 

3.0 Repas et choix du prestataire repas des séniors 
 

Madame le Maire informe que le traiteur retenu pour le repas des seniors du 11 novembre prochain 
est l’Auberge des trois Marchands. Le prix du repas est fixe  a  39.50 € par personne. 
 

L’animation propose e est l’orchestre Cafe  de Paris au tarif de 1 050.00 € GUSO compris. 
 

Le conseil municipal, a  l’unanimite , approuve les tarifs et le choix des prestataires pour le repas des 
se niors le 11 novembre 2019. 
 

3.1 Défi inter-entreprises 
 

Madame le Maire rappelle que les agents de la commune de Chouzy puis de Valloire-sur-Cisse 
participent, depuis plusieurs anne es au de fi inter-entreprises organise  par Agglopolys. C’est la 25e me 
e dition en 2019 et elle est pre vue le 20 septembre 2019 au cha teau de Chambord et les repas seront 
pris au jeu de paume a  Blois. 
Le de fi sportif est repre sente  sous la forme d’un relai. Les e preuves sont : course a  pied (3.5 km), VTT 
(7 km) et canoe  (600 m). Une e quipe est forme e de 4 personnes. 
Une inscription est offerte pour une e quipe inscrite hormis les repas des 4 participants. 
Le prix d’engagement d’une e quipe est de 350 €. Le prix d’un repas est de 29 €. 
 

Madame le Maire propose d’inscrire pour la commune, deux e quipes dont e ventuellement une e quipe 
d’e lus au de fi inter-entreprises 2019 (une payante a  350 €, repas compris et une gratuite) et de 
prendre en charge les 4 repas de l’e quipe dont l’inscription est gratuite soit 116€. 
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Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve l’inscription de deux équipes au défi Inter – entreprise 
soit 350 € ainsi que les 4 repas de l’équipe gratuite soit 116 €. 
 

3.2 Convention MOU (Maitrise ouvrage Unique) 
 

Madame le Maire informe le conseil municipal que dans le cadre des travaux d’ame nagement des 
espaces publics (RD58) place de la mairie, il convient de signer une convention de maitrise d’ouvrage 
unique avec le Conseil De partemental.  
La participation du De partement sera de 58 000 € HT repre sentant 100% des travaux relatifs a  la 
re fection de la couche de roulement sur la RD 58. 
 

Le conseil communal de Chouzy-sur-Cisse, à l’unanimité, approuve l’e tablissement de la convention 
MOU entre la commune de Chouzy-sur-Cisse et le De partement du Loir-et-Cher. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve l’e tablissement de la convention MOU e tablie dans le 
cadre des travaux d’ame nagement des espaces publics (RD58) place de la mairie a  Chouzy-sur-Cisse. 

 

 
L’ordre du jour e tant e puise , la se ance est leve e a  21H55. 

 
 

Le prochain conseil municipal sera le mardi 8 octobre 2019. 
 
 


